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    Acte de mariage    

    Mairie de Wizernes 

  Arrondissement  communal de St omer 

Du vingt huit messidor an neuvieme de la  

Republique française 

Acte de mariage de pierre françois Leurette 

agé de trente cinq ans  huit mois , né a Renty 

  Departement du pas de Calais le huit 

  octobre mil sept cens soixante cinq,  

  profession de berger demeurant a Wizernes 

  même departement , fils légitime de jean 

  Leurette demeurant  a Renty, meme departement 

  et y decedé ; et de marie Louise  chartrez 

  demeurante a Renty et de marie alexandrine 

  Sterin  agée de vingt six ans neuf mois 

  née a Wizernes  le vingtieme jour du mois 

  de novembre mil sept cens soixante 

  quatorze , demeurant a Wizernes tous deux 

 



 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

  majeurs, fils legitime de martin eloy 

macon  demeurant a Wizernes  et y decedé 

et de marie claire josephe Lecler aussi 

demeurants a Wizernes : 

les actes preliminiares sont extraits des 

Registres des publications de mariage faites 

a Wizernes le vingt messidor an neuvieme 

de la Republique française et affichés au 

terme de la loi, le tout en forme, de tous 

lesquels actes il a été donné lecture par 

moi  Maire de la commune de Wizernes 

faisant les fonctions d officier public 

de l’état civil au terme de la loi 

Les dits epoux presens ont declarés prendre 

en mariage  l’un marie alexandrine 

sterin, l’autre pierre françois Leurette 

en presence de Louis Ducroq demeurant 

a Wizernes cultivateur agé de trente cinq ans 

de jean pierre Delattre de la même 

commune manouvrier agé de cinquante ans 

d’alexandre joseph Delanoy  couvreur 

de paille de la même commune agé de soixante 

et un an et de joseph Lecler manouvrier 

de la même commune et même departement 

agé de soixante ans, le troisieme témoin 

beau pere de la future et le quatrieme 

oncle maternel, après quoi moi Louis 

joseph Cleuet maire de Wizernes 

faisant les fonctions d officier public 

de l’état civil, ai prononcé qu’au 

terme de la loi, les dits epoux 

sont unis en mariage , et ont lesdits 

epoux et temoins signé avec moi a l’exception 

de l epoux qui a declaré ne savoir signer 
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